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40 SCHWEIZERKUNST

Assemblée des Délégués
et Assemblée générale à Soleure

les 2 et 3 juillet 1921

ORDRE DU JOUR:
1. Procès-verbal de la dernière Assemblée

générale.
2. Rapport annuel.
3. Procès-verbal de l'Assemblée des dé-

légués.
4. Rapport des comptes et rapport des

reviseurs.
5. Nomination de deux reviseurs et de

deux suppléants.
6. Cotisation annuelle.
7. Budget.

8. Nominations statutaires.
9. Candidats.

10. Caisse de secours.
11. Fédération suisse des Travailleurs in-

tellectuels.
12. Expositions (Turnus).
13. Prescriptions établies pournos membres

quant à la participation aux jurys d'un
concours ou d'une exposition.

14. Divers.

Assemblée des Délégués
le Samedi 2 juillet, à 2 heures de l'après-midi, à l'hôtel de la Couronne, et

Assemblée générale
le dimanche 3 juillet, à 11 heures du matin, à l'Hôtel de Ville à Soleure.

Voir la liste des candidats à la page 34.

IX® Exposition de la Société des Peintres,
Sculpteurs et Architectes suisses

au Kunsthaus à Zurich, du 2 octobre au 6 novembre 1921

Règlement.
Ont le droit d'envoyer des œuvres pour cette exposition:

A. Les membres actifs de la Société des peintres, sculpteurs et architectes
suisses.

B. Les dames, membres passifs de la Société, remplissant les conditions
requises de nos membres actifs, c'est-à-dire ayant exposé à un
Salon fédéral ou à une exposition internationale équivalente avec
jury. (Décision de l'Assemblée générale d'Olten 1913.)

C. Les candidats de notre Société qui ont rempli ces mêmes conditions
(art. 6 des statuts.)
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